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Renseignements à l'intention des investissi 

Avant-propos 
La présente publication, rédigée exclusivement à titre d'information, ne lie en aucune manière le 
gouvernement du Canada, ses ministères ou ses organismes. Elle tient compte du fait que les 
investisseurs ont besoin de renseignements cruciaux pour prendre des décisions touchant leurs 
affaires; c'est pourquoi elle donne aux investisseurs actuels et éventuels une description générale 
du milieu des affaires et des données fondamentales sur le régime fiscal et les stimulants à l'inves-
tissement au Canada. Le lecteur constatera qu'il a fallu traiter, d'une manière générale, de toute une 
gamme de lois, de règlements et de types d'imposition. Certains détails et exceptions, par la force 
des choses, n'y figurent pas. 

Les ambassades, les hauts-commissariats et les consulats généraux du Canada dans le monde 
s'empresseront de fournir au lecteur toute autre information ou aide dont il pourrait avoir besoin 
relativement aux nombreuses occasions d'investissement qui sont offertes au Canada. 


